L'hon. Rob Nicholson
Ministre de la justice
Chambre des communes

Ottawa, Ontario K1A 0A6
Monsieur le  Ministre Nicholson,
Je vous écris au sujet du Dr. Hassan Diab menacé d’extradition en France.

ll est extrêmement pénible et choquant de constater qu'un citoyen Canadian puisse perdre sa liberté et être extradé dans un pays étranger sur la base d’allégations douteuses.
Je vous prie instamment de mettre un terme aux  poursuites d'extradition contre Dr. Diab et de prendre le temps de réviser avec soin la loi canadienne d'extradition qui est une loi injuste. En effet, les normes qui régissent l’extradition sont si peu élevées que le Canada peut remettre ses citoyens à des pays étrangers sur la base de preuves qui ne seraient pas acceptées en droit pénal canadien. De plus, la France n'extrade pas ses propres citoyens ce qui constitue un déséquilibre dangereux dans le traité d’extradition qui existe entre la France et le Canada. 
Je trouve particulièrement troublant que le 6 Juin 2011, le juge Robert Maranger ait décidé d’extrader le Dr. Diab malgré la non fiabilité totale de la preuve présentée par la France.  Le juge a basé sa décision sur la seule analyse d'écriture qu’il qualifie lui-même de "problématique",  "embrouillée" et aux "conclusions suspectes".

Le processus d'extradition a démontré une absence totale de respect des droits de Dr. Diab garantis par la Charte canadienne et a lui a causé d’énormes souffrances de même qu’à sa famille. Dr. Diab a perdu son emploi à l’université, il a été placé deux fois en détention, et il a été soumis à des conditions de libération sous caution très strictes De plus, il doit défrayer les coûts du GPS appareil moniteur qu'il est obligé de porter en tout temps.

Si Dr. Diab est extradé vers la France, il sera forcément séparé de sa famille et détenu pendant des mois voire même des années dans l’attente d’un jugement. Dr. Diab n’aura pas droit à un procès juste dans les Cours françaises chargées de juger les actes de terrorisme.  En effet, ces Cours imposent de sévères contraintes à la capacité de la défense  de présenter des preuves et permettent l'utilisation du recours aux services secrets dont les informations non fondées peuvent avoir été obtenues sous la torture.  L’organisme Human Rights Watch a documenté les violations des droits de l'homme par la France à travers ces Cours de contre-terrorisme judiciaire dans deux rapports intitulés "Preemting Justice" (2008) et "No Questions Asked" (2010).

Monsieur le Ministre Nicholson, le geste de remettre Dr. Diab aux mains de la France choquera la conscience des Canadiens et Canadiennes et aboutira à une erreur judiciaire.
Je vous incite fortement à ne pas signer l’ordre d’extradition.
Avec mes salutations respectueuses,
<Nom>

<Addresse>

